Aromesdestineés a étre employés dansles denrées
alimentaires
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Le Conseil est convenu de reprendre les amendements du Parlement européen a sa position commune du
23/11/95. Par conséquent, il a adopté le réglement ala majorité qualifiée, la délégation francaise
sabstenant.



	Arômes destinés à être employés dans les denrées alimentaires

